
Point de passage et d’ouverture 3 : « Constantin, empereur d’un empire qui se christianise et se 
réorganise territorialement » 
Doc. vidéoprojeté : « Le bilan du règne de Constantin » 
Consigne : Après avoir présenté le document et précisé le contexte, montrez que Constantin 
s’assure le contrôle de l’Empire romain et qu’il consolide la place l’Église dans l’Empire.    

 

• Le document peut être présenté dans le tableau ci-dessous :  
 

 Document vidéoprojeté 
Nature  
Source  
Auteur  
Date et 

contexte 
 

Contenu  
 

• Le document peut être analysé dans le tableau ci-dessous :  
 

Citations Explications 
1. Constantin s’est assuré le contrôle de l’Empire romain 
- « Autrefois, ceux qui avaient entre les 
mains l’autorité souveraine » (lignes 2-3) 
 
 
 
 
- « Mais notre empereur a défait les 
impies et les démons » (ligne 5) 

- Depuis la réforme de Dioclétien (285-286), l’Empire 
est divisé en deux parties, Est et Ouest, dirigées par un 
empereur et un co-empereur : c’est le système de la 
tétrarchie. En 306, Constantin et Maxence, les deux 
empereurs de l’Ouest, revendiquent le titre d’Auguste. 
À l’Est, Licinius et Maximien s’opposent aussi. 
- En 312, la bataille du pont Milvius oppose Constantin 
et Maxence. Constantin a une vision qui lui promet la 
victoire s’il affiche des symboles chrétiens, ce qu’il fait. 
Après sa victoire, il est accueilli à Rome et le Sénat le 
proclame unique empereur d’Occident alors que 
Licinius règne sur l’Orient. En 324, Licinius est vaincu 
lors de la bataille d’Andrinople et se soumet à 
Constantin. 

2. Constantin a consolidé l’Église dans l’Empire romain 
- « Il a reconnu à l’heure même la grâce 
que Dieu lui avait faite de favoriser ses 
armes » (lignes 5-6) 
 
 
 
- « et lui a rendu la gloire de sa victoire » 
(lignes 6-7) 
 
 
 
 
- « il leur a prescrit la méthode de prier et 
de porter leur esprit jusqu’à Dieu » (lignes 
8-10) 
 

- Selon l’auteur, le moteur de la réussite de Constantin 
est son adhésion au christianisme. Il décrit les 
adversaires de Constantin comme des « impies » et des 
« démons » car ils pratiquent la religion romaine 
polythéiste. Cette adhésion garantit à Constantin la 
protection divine et la victoire finale au pont Milvius. 
- L’auteur justifie la politique favorable aux chrétiens 
par la victoire de 312. Constantin autorise leur culte en 
313 avec l’édit de Milan, permet la rétrocession des 
biens chrétiens qui avaient été spoliés, bâtit de 
nouveaux lieux de culte, à Constantinople, la nouvelle 
capitale qu’il bâtit dans la partie Est de l’Empire.  
- Son action est aussi importante sur le plan doctrinal 
puisqu’il contribue à fixer le dogme chrétien en 325 lors 
du concile de Nicée (Dieu et Jésus sont tous deux 
reconnus de nature divine). À cette époque, les autres 
cultes sont tolérés au sein de l’Empire et le 
christianisme, minoritaire, reste une religion parmi 
d’autres. 

 


